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Présentation de l'installation du siège à Lyon

Optimiser nos ressources

Depuis un peu plus de deux ans, la Fédération a établi un programme d'optimisation 
de ses ressources. Dépenser moins, dépenser mieux, pour répondre aux nombreuses 
attentes des clubs et des licenciés et tenir compte de notre réalité économique. 

Nous avons fait  le choix de consacrer les enveloppes budgétaires économisées au 
développement des clubs : 

• Une meilleure assurance fédérale répondant aux obligations légales, et offrant 
aux clubs une meilleure couverture. 

• Une dotation en matériel plus importante pour les nouveaux clubs (plus de 80 
clubs créés en deux ans).

•  Des  conventions avec  des acteurs  importants  de la  vie  associative  comme 
Profession Sports et Loisirs,  qui permettent  à ceux qui  le souhaitent de se 
professionnaliser  et  de  répondre  ainsi  à  leurs  problématiques  de 
développement. 

• L'ouverture  du secteur  de  l'Animation avec  la  création du Bafa-Echecs  qui 
permettra  aux  clubs  d'améliorer  le  planning  d'intervention  des  animateurs-
salariés et de favoriser la venue de nouveaux licenciés dans les clubs.

L'effort a été mis sur la qualité d'accueil  et  les animations autour de nos grandes 
compétitions, comme :

• Le Championnat de France avec la Nuit des Echecs, 
• Le Village Echecs lors du Championnat de France Jeunes. 
• Le suivi du Top 12 avec les commentaires en direct. 



Une présence sur les réseaux sociaux, en particulier Facebook et Twitter, permettant 
la mise en valeur de vos tournois et actions sur l'ensemble du territoire. 
Vous avez été très nombreux à apprécier ces nouveaux services. Ces progrès ont un 
coût logistique et financier. Ils ont été possibles par la réalisation d'économie sur le 
fonctionnement  fédéral.  D'autres  mesures  sont  encore  envisageables  et  peu à  peu 
adoptées pour améliorer encore la qualité des services fédéraux pour les clubs et les 
licenciés.  C'est  dans  ce cadre,  qu'aujourd'hui  nous  avons la  possibilité  de  réduire 
d'une manière très importante un poste qui pèse lourdement sur le budget fédéral : La 
location du siège fédéral. 

Pourquoi Lyon ?

Lyon, 3e ville française, est une grande métropole européenne. Notre discipline y est 
fortement  implantée  depuis  des  décennies.  Rappelons  que  la  ville  a  accueilli  un 
Championnat  du  Monde  en  1990.  Elle  a,  à  ce  titre  une  légitimité  historique  à 
candidater  pour  accueillir  notre  Fédération.  Sa  situation  géographique  est 
intéressante. L'Alsace, grande région des Echecs est à proximité, la Provence et Paris 
à moins de deux heures. La vocation européenne de Lyon n'est plus à démontrer, la 
Suisse, l'Italie, et l'Allemagne sont à courtes distances. 

Un siège fédéral au cœur d'une grande métropole européenne.

Depuis  le  début  de  l'année  2015,  le  LOE  dispose  de  500  m2  au  centre-ville,  à 
proximité des hôtels, à deux pas de la mairie du 9e arrondissement et du métro. La 
ville de Lyon et LOE se proposent d'accueillir le siège de la Fédération, en cédant une 
partie de la surface des locaux actuels. La Fédération paiera des charges modiques 
pour cette utilisation. Les locaux mis à disposition seront séparés du club lyonnais. 

Projet d'un pôle Echecs  

Il  se  trouve  qu'à  l'étage  du  club,  300  à  500  m2  de  surface  sont  en  cours  de 
réhabilitation. Suivant les négociations avec la mairie du IXe arrondissement nous 
pouvons envisager l'attribution de ses locaux pour le siège fédéral. Nous avons donc, 
à terme,  la possibilité  de disposer  d'un immeuble de près de 1000 m2 dédié  aux 
Echecs. Cet ensemble sera unique en France et sûrement en Europe occidentale. Il 
s'agit d'un véritable projet de développement.



Un Centre National de Formation

Depuis plusieurs mois, la Fédération étudie la création d'un centre de formation à 
Lyon. La Direction Nationale du Développement et Christophe Leroy en particulier, 
dirige ce projet. De nombreuses réunions ont été menées avec les élus de la ville de 
Lyon, la Métropole et la Région à ce sujet. Plusieurs axes de développement ont été 
évoqués  dont  la  création  du Pôle  France  et  Pôle  Espoirs  sur  le  modèle  que  l'on 
retrouve dans de très nombreuses fédérations sportives. Bien entendu ce modèle sera 
adapté  à  notre  Fédération  qui  ne  dispose  pas  des  ressources  des  fédérations 
délégataires. Cependant la Région est prête à nous épauler dans ce projet d'avenir. 
Différents types de stages seront également proposés et organisés.  

Des élus enthousiastes.

La maire du Ixe arrondissement, monsieur Hubert Julien-Laferrière, est favorable à 
l'installation du siège fédéral  sur le territoire de son arrondissement.  Il  s'agit  d'un 
appui politique important. Par ailleurs, les collectivités territoriales lyonnaises ont fait 
le  choix d'attirer  des  fédérations sportives sur  la  région Rhône-Alpes  autour  d'un 
projet sportif global. Différentes synergies sont mises en place entre les disciplines 
sportives. Par ailleurs, des moyens supplémentaires, logistiques et financiers sont mis 
à disposition du mouvement sportif.   Les réunions avec des élus enthousiastes  et 
motivés  ont  été  déterminantes  dans  nos  choix.  La  région  lyonnaise  attend  notre 
Fédération. 

Décentralisation et grands ensembles régionaux.

A proprement parler, il est difficile de parler de décentralisation du siège fédéral. La 
Commanderie des Templiers est située à une heure de Paris en train régional. Souvent 
nous avons entendu que la Fédération est « perdue au milieu de nulle part » sans lien 
de proximité  avec  les  organes déconcentrés,  les  clubs,  les  licenciés.  Le fort  tissu 
économique de Saint-Quentin situé à quelques kilomètres n'a pourtant jamais permis 
de créer de partenariat entre les entreprises et notre Fédération. Si cela avait été le 
cas, d'autres choix auraient pu voir le jour. 



Depuis les dernières élections cantonales,  les  élus sont engagés sur  de nouveaux 
projets.  La volonté  de la Communauté de Commune de récupérer  l'ensemble des 
locaux associatifs de la Commanderie (toutes les associations de la Commanderie 
sont  concernées)  pour  mener  un projet  immobilier  privé  dès 2018,  nous  oblige à 
anticiper ce départ programmé. 

Problématiques économiques.

Comme il a été exposé lors de la dernière Assemblée Générale, la Commanderie des 
Templiers est un cadre prestigieux. Son coût est élevé : 55 000 € par an. Des voix se 
sont élevées lors de l'AG pour dénoncer une telle dépense. Cet avis est partagé par 
l'équipe fédérale.  A titre de comparaison, le budget Jeunes est de 70 000 €. 

Avons-nous des solutions ?

Plusieurs solutions sont possibles.  Nous avons d'abord envisagé un achat permettant 
de constituer à terme un patrimoine pour la Fédération. Il a été bien précisé lors de 
l'AG du 28 mars 2015 que nous étions prêts à étudier toutes propositions locatives 
intéressantes. Plusieurs pistes ont été étudiées. 
Il  ne s'agit  pas, même si c'est important,  de réduire notre démarche à une simple 
opération comptable mais il est tout aussi essentiel de proposer un projet proposant 
une dynamique de développement. 

Pour le moment, Lyon est la seule ville proposant un projet extrêmement intéressant. 
Une lettre d'intention de la ville a d'ailleurs était présentée au Comité Directeur. Ainsi 
que  l'accord  de  LOE pour  le  transfert  provisoire  d'une  partie  de  ses  locaux à  la 
Fédération. Le Comité Directeur souhaite aller plus loin, en soumettant le projet à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire qui reste souveraine sur ce sujet. Nous mettrons 
en application les décisions de l'Assemblée. 



Les conséquences d'un déménagement pour les salariés du siège

Depuis le début des années 2000, la Fédération a connu 3 sièges différents. Ce n'est 
donc  pas  une  opération  extraordinaire.  Trois  salariés  sur  les  huit  du  siège  sont 
concernés.  Nous  sommes  loin  des  annonces  alarmistes  de  certains.  Des  mesures 
d'aide au déménagement sont prévues ainsi qu’à  l'installation. Ceux qui, pour des 
raisons familiales, personnelles ou par choix de carrière, décident de rester dans la 
région  parisienne  pourront  bénéficier  de   mesures  d'accompagnement.  L'équipe 
fédérale est sensible au devenir de ses salariés mais doit mettre en œuvre les mesures 
indispensables  d'intérêt  général  pour  les  900  clubs  et  60  000  licenciés  de  la 
Fédération.
  

Pour quel coût ?

Lors de la période de transition, la Fédération ne paiera qu’un faible loyer (inférieur à 
6 000 €/an).  Nous estimons que dans ces conditions, il est raisonnable de proposer le 
projet aux clubs de la FFE. On le voit, les économies réalisées à court terme sont  
conséquentes. Est-il raisonnable de gaspiller 50 000 € par an alors que nous pouvons 
éviter ces dépenses ? C'est la question qui est posée aujourd'hui. 


